
 

 

 

 
CANADA 
QUÉBEC – MRC DU GRANIT 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER 
 

ST-LUDGER, 19 NOVEMBRE 2025 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire de la Municipalité de Saint-Ludger tenue le mardi 18 novembre 
2025 à 19 h, à la salle du conseil sise au 181, rue Principale, à laquelle sont présents les 
conseillers(ères), Frédéric Destrijker, Carole Duplessis, Solange Fillion, Sylvain Gagnon, Roger 
Nadeau, qui forment quorum sous la présidence de monsieur Denis Poulin, maire. Le conseiller au 
siège no. 6, monsieur Sylvain Morin, est absent. 

Monsieur Bernard Roy, directeur général et greffier-trésorier, est présent et assume le secrétariat.  

COMITE CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) - NOMINATIONS 
 
Résolution 2025-11-333 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 11-99 permet à la municipalité de Saint-Ludger de constituer et 

maintenir un comité consultatif d’urbanisme ; 

 

CONSIDÉRANT QU’un tel comité est chargé d’étudier et de soumettre des recommandations au 

conseil municipal sur toute questions concernant l’urbanisme, le zonage, le lotissement et la 

construction, conformément à la ‘article 146 de la Loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme ; 

 

CONSIDÉRANT QU’un tel comité est composé d’un membre du Conseil municipal et de quatre 

résidents de la Municipalité nommés par voie de résolution, pour un mandat de 2 ans ; 

 

CONSIDÉRANT la résolution 2023-09-239 désignant les membres devant siéger au Comité 

consultatif d’urbanisme (CCU) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le renouvellement de la nomination ou le remplacement des représentants 

nommés sur le comité consultatif d’urbanisme (CCU) doit être répété au terme du mandat de deux 

années ; 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Carole Duplessis 

               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 

ET RÉSOLU 

 

- QUE les personnes suivantes soient nommées comme représentant siégeant sur le CCU pour 

un mandat de deux ans : 

-  

o Solange Fillion, conseillère municipale 

o Monsieur Gaétan Bellegarde 

o Monsieur Gilles Fluet 

o Monsieur Marc Therrien 

o Monsieur Jacquelin Veilleux 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseiller·ère·s 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Le 19 novembre 2025     
________________________________________   
Bernard Roy, directeur général et greffier-trésorier 


